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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  25 SEPTEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

19/09/2025

26/09/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
29

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq,  le  vingt cinq septembre à 19 heures,  en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Laurence FRETY ;  Monsieur Cyril MATHEY ;
Madame Nabiha LAOUADI ;  Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur
Azdine MERMOURI ;  Madame Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur
Benjamin ALLIGANT ; Madame Solange FORNENGO ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur
Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle
FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre
GUENON ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ;
Madame  Josiane  BONNET ;  Madame  Nathalie  BODARD ;  Monsieur  Hocine  HAOUES ;
Madame Edwige MOIOLI ;  Madame Sonia BRAHMI ;  Madame Dounia MEFTAH ;  Madame
Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ
Monsieur Abdel YOUSFI  a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES 

ABSENTS
Monsieur Foued RAHMOUNI  ; Madame Dalila ALLALI  ; Madame Sabine RUTON  ; Monsieur
Gregory D'ANGELO  ; Monsieur Tarik KHEDDACHE 

DEL20250925_17

FONDS D'AIDE AUX JEUNES (FAJ) 2025

RAPPORTEUR : Gregory D'ANGELO

Le Fonds d’Aide aux Jeunes (FAJ)  est une aide de dernier recours octroyée aux jeunes de 18
à 25 ans en situation de grande difficulté sociale ou professionnelle. Ce fonds a pour objectifs
principaux de favoriser une démarche d’insertion sociale et professionnelle, de responsabiliser
les jeunes et de les aider à acquérir une autonomie sociale.
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Depuis le 1er janvier 2015, la Métropole de Lyon est chargée de la gestion de ce fonds en
partenariat  avec  les  communes  et  établissements  publics.  La  Métropole  verse  ainsi  une
contribution à la Commune de Givors, qui la reverse au gestionnaire du fonds. Sur le territoire
givordin, cette gestion est assurée par la Mission Locale Rhône Sud.

Il convient de reconduire la convention annuelle qui lie la Commune de Givors et la Métropole
de Lyon au titre de l’année 2025. Cette convention s’accompagne du règlement intérieur du
fonds, qui précise son domaine de compétence, les modalités d’organisation ainsi que le suivi
et l’évaluation du dispositif.

Par ailleurs, la convention prévoit également un bilan financier produit à chaque fin d’exercice
budgétaire. Le bilan financier de l’année 2024 fait ressortir un reliquat de 2 962,88 €. 

Afin de poursuivre le travail engagé, la contribution 2025 au Fonds d’Aide aux Jeunes s’élèvera
à 9 000 €, composée pour moitié d’un financement de la Commune de Givors et pour l’autre
moitié de la Métropole de Lyon.

Sortie des membres titulaires du Conseil d’Administration de la Mission Locale Rhône
Sud.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

30 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention ci-jointe
avec la Métropole de Lyon pour l’instruction et la gestion du Fonds d’Aide aux Jeunes
2025 ;

• D’INSCRIRE en recettes sur le budget principal de la Commune la contribution de la
Métropole de Lyon au titre du Fonds d’Aide aux Jeunes 2025 à hauteur de 4 500 € ;

• DE VERSER à la Mission Locale Rhône Sud une subvention de 9 000 €, composée
pour  moitié  d’une  contribution  de la  Métropole  de  Lyon et  pour  l’autre  moitié  d’une
contribution de la Commune de Givors ;

• DE DIRE que les crédits sont inscrits au budget communal.

Le maire, La secrétaire de séance, 
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Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Sabine RUTON

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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